
Quel est l'impact de l'IA sur la qualité de vie au travail et le bien-
être des salariés ?

Réponse courte

L'IA peut avoir un impact positif sur la qualité de vie au travail en réduisant les tâches répétitives, en améliorant

l'ergonomie des postes et en facilitant l'organisation du travail. Elle peut aussi avoir un impact négatif en augmentant

la surveillance, en générant du stress technologique, en accélérant les cadences et en créant un sentiment de perte

de contrôle.

L'employeur a l'obligation de garantir la sécurité et la santé des salariés (art. L.312-1), ce qui inclut la prévention des

risques psychosociaux liés à l'introduction de l'IA. L'évaluation de l'impact sur le bien-être doit être intégrée dans la

démarche de déploiement, avec la participation de la délégation du personnel et du médecin du travail. Les lignes

directrices européennes incluent le bien-être sociétal parmi les exigences de l'IA responsable.

Définition

L'impact de l'IA sur la qualité de vie au travail (QVT) désigne l'ensemble des effets, positifs et négatifs, que

l'introduction de systèmes d'intelligence artificielle peut avoir sur les conditions de travail, la santé mentale, le

bien-être et la satisfaction professionnelle des salariés.

Cet impact est multidimensionnel : il touche le contenu du travail (tâches, autonomie, sens), les relations de

travail (collaboration, management), l'organisation (rythmes, charge, flexibilité) et l'environnement (surveillance,

ergonomie). L'évaluation de cet impact relève de l'obligation de l'employeur en matière de prévention des risques

professionnels et des garanties humaines à mettre en place.

Questions fréquentes

Comment évaluer l'impact de l'IA sur le bien-être des salariés ?

L'évaluation passe par des indicateurs (satisfaction, absentéisme, turnover, consultations du médecin du travail) et des enquêtes auprès
des salariés sur leur vécu : stress, autonomie, sens du travail, relations. Un bilan annuel est présenté à la délégation.

Comment prévenir l'intensification du travail liée à l'IA ?

Il faut éviter l'optimisation algorithmique extrême qui supprime les temps morts nécessaires à la récupération. Les salariés doivent garder
le contrôle sur le rythme d'utilisation des outils et conserver des espaces de travail sans technologie.

Faut-il consulter le médecin du travail sur l'IA ?

Oui, le service de santé au travail doit être associé à l'évaluation des risques psychosociaux liés à l'IA, conformément à l'article L.314-2.
Le médecin du travail intervient dans la prévention et l'évaluation des conditions de travail modifiées par l'IA.

L'IA doit-elle figurer dans le document unique d'évaluation des risques ?

Oui, l'IA doit être intégrée au document unique d'évaluation des risques professionnels. Les risques spécifiques aux outils déployés
(technostress, intensification, perte d'autonomie) doivent y être identifiés et faire l'objet de mesures de prévention.
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Qu'est-ce que le technostress lié à l'IA ?

Le technostress est le stress généré par la multiplication des notifications et alertes IA, la surcharge informationnelle, la fatigue
décisionnelle et la perception de surveillance. Il relève des risques psychosociaux que l'employeur doit prévenir (art. L.312-3).

Quel est l'impact de l'IA sur la qualité de vie au travail ?

L'impact peut être positif (réduction des tâches répétitives, meilleure ergonomie) ou négatif (technostress, surveillance, intensification du
travail). L'employeur doit garantir la sécurité et la santé des salariés (art. L.312-1) en prévenant les risques psychosociaux.

Conditions d’exercice

L'impact de l'IA sur la QVT se manifeste sur plusieurs dimensions à évaluer et encadrer.

Critère Détail

Effets positifs
Réduction des tâches répétitives, meilleure ergonomie, aide à la décision, personnalisation

des conditions de travail, flexibilité accrue

Risques

psychosociaux

Technostress, surveillance perçue, perte d'autonomie, sentiment de déqualification,

isolement (automatisation des interactions)

Charge cognitive
Surcharge informationnelle, multiplication des alertes et notifications, fatigue décisionnelle

liée aux recommandations continues

Intensification du

travail

Risque d'accélération des cadences par l'optimisation algorithmique, suppression des temps

morts nécessaires à la récupération

Sens du travail
L'automatisation des tâches peut enrichir ou appauvrir le contenu du poste selon la stratégie

de déploiement

Obligation de

l'employeur

Évaluation des risques, prévention (art. L.312-1 et L.312-3), consultation du médecin du

travail

Consultation sociale
Avis de la délégation du personnel sur l'impact des nouvelles technologies sur les conditions

de travail

Modalités pratiques

L'évaluation et la prévention de l'impact de l'IA sur la QVT suivent un processus structuré.
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Étape Détail

Évaluation

préalable

Avant le déploiement, analyser l'impact prévisible sur les conditions de travail : contenu des

postes, charge, autonomie, relations

Indicateurs
Mettre en place des indicateurs de suivi : satisfaction des salariés, taux d'absentéisme, turnover,

consultations du médecin du travail

Enquête
Réaliser des enquêtes auprès des salariés sur leur vécu de l'IA au travail : stress, autonomie,

sens, satisfaction, relations

Médecin du

travail
Associer le service de santé au travail à l'évaluation des risques psychosociaux liés à l'IA

Ajustements
Adapter le déploiement en fonction des retours : ralentir le rythme, renforcer la formation,

modifier les paramètres des outils

Bilan
Présenter un bilan annuel à la délégation du personnel incluant l'impact de l'IA sur les conditions

de travail

Pratiques et recommandations

Évaluer systématiquement l'impact de l'IA sur le contenu des postes pour s'assurer que l'automatisation enrichit

plutôt qu'elle n'appauvrit les missions des salariés.

Prévenir le technostress en limitant les notifications, en laissant aux salariés le contrôle sur le rythme d'utilisation des

outils et en maintenant des espaces de travail sans technologie.

Maintenir les interactions humaines dans les processus de travail, car l'automatisation excessive des

communications et des décisions peut isoler les salariés et dégrader la cohésion d'équipe.

Associer les salariés à la conception du déploiement pour qu'ils puissent exprimer leurs besoins et leurs limites en

matière d'utilisation de l'IA.

Intégrer l'IA dans le document unique d'évaluation des risques professionnels, en identifiant les risques spécifiques

liés aux outils déployés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Obligation de sécurité et de santé de l'employeur

Art. L.312-3 Prévention des risques professionnels

Art. L.314-2 Service de santé au travail : missions de prévention

Art. L.414-3 et suivants Consultation de la délégation du personnel sur les conditions de travail

Lignes directrices éthiques HLEG Bien-être sociétal comme exigence de l'IA de confiance

AI Act (UE 2024/1689) Principes de centrage humain et de respect des droits fondamentaux

Convention OIT n°155 Sécurité et santé des travailleurs

L'impact de l'IA sur la QVT dépend largement de la manière dont elle est déployée. Un déploiement centré sur l'augmentation des

compétences et l'allègement des tâches pénibles produit des effets positifs, tandis qu'un déploiement centré sur l'optimisation et le

contrôle peut dégrader significativement le bien-être des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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